
              STATUTS ET REGLEMENTS 

PROCES VERBAL REUNION ELECTRONIQUE DU 02 MARS 2022 

Présents :  ONCLE Christine, SCHOUWEY Sylvie, RENAUD Michel, PRICAZ Robert, MONIOTTE Michel 

Excusés :  ANTHONIOZ Patrice 

oooOOooo 

→ FORFAITS SIMPLES 

Dossier n° 19974516 

Coupe Départementale / Crédit Mutuel U15 

Bresse Jura Foot 1 – Sirod 1 

du 26 février 2022 

- Forfait simple de Sirod 1 

Amende : 35 € à Sirod 

La commission dit Bresse Jura Foot 1 qualifié pour le tour suivant 

Dossier n° 19993592 

Coupe Départementale / Crédit Mutuel U15 

Sud Revermont/Beaufort/Condal 1 – Crotenay Combe d’Ain 1 

du 26 février 2022 

- Forfait simple de Crotenay Combe d’Ain 1 

Amende : 35 € à Crotenay Combe d’Ain 1 

La commission dit Sud Revermont/Beaufort/Condal 1 qualifié pour le tour suivant 

Dossier n° 19994073 

Coupe Départementale / Crédit Mutuel U15 

RC Lons 2 – Dole Crissey PS 1 

du 26 février 2022 

- Forfait simple de RC Lons 2 

Amende : 35 € à RC Lons  

La commission dit Dole Crissey PS qualifié pour le tour suivant 

Dossier n° 19974970 

Coupe Crédit Mutuel / Sport 2000 

Plateau 39/Crotenay Combe d’Ain 3 – ASPTT Grand Lons Jura 2 

du 27 février 2022 

- Forfait simple de ASPTT Grand Lons Jura 2 

Amende : 55 € à ASPTT Grand Lons Jura  

 

La commission dit Plateau 39/Crotenay Combe d’Ain 3 qualifié pour le tour suivant 

Dossier n° 19993590 

Coupe Crédit Mutuel / Sport 2000 

Gevry 1 – Montbarrey 2 

du 27 février 2022 

- Forfait simple de Montbarrey 2 

Amende : 55 € à Montbarrey  

 



La commission dit Gevry 1 qualifié pour le tour suivant 

 

 

Dossier n° 19974929 

Coupe Crédit Mutuel / Sport 2000 

Foucherans 2 – Cernans 1 

du 27 février 2022 

- Forfait simple de Cernans 1 

Amende : 55 € à Cernans  

 

La commission dit Foucherans 2 qualifié pour le tour suivant 

Dossier n° 19993303 

Départementale 3 – Poule A 

Fort du Plasne 1 – La Joux 3 

du 27 février 2022 

- Forfait simple de La Joux 3 

Amende : 55 € à La Joux  

-  Le match retour se jouera à Fort du Plasne. 

Les décisions de la Commission des Règlements sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 

d’Appel du District, dans les formes et conditions prévues à l’article 44 des R.G. de la Ligue. Dans le cas 

de litige portant sur un match de Coupe, le délai est ramené à 48 heures. 

 

SCHOUWEY Sylvie   MONIOTTE Michel  

Secrétaire de séance   Président de la Cion 

 

 


